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CONVENTION POUR LA SAUVEGARDE DU
PATRIMOINE CULTUREL IMMATÉRIEL
COMITÉ INTERGOUVERNEMENTAL DE SAUVEGARDE
DU PATRIMOINE CULTUREL IMMATÉRIEL
Consultation électronique du Bureau
19 – 22 janvier 2026
 
Point 1 :
Élection du/de la Président(e) de la vingt-et-unième session du Comité
	Décision requise : paragraphe 6




Conformément au Règlement intérieur, le Comité élit, à la fin de chaque session ordinaire, son Bureau, qui se compose d’un(e) Président(e), d’un(e) ou plusieurs Vice-Président(e)s et d’un(e) Rapporteur (articles 12.1 et 13.1). Dans l’élection du Bureau, le Comité tient dûment compte de la nécessité d’assurer une représentation géographique équitable et, dans la mesure du possible, un équilibre entre les différents domaines du patrimoine culturel immatériel (article 13.4). Cependant, aucun(e) Président(e) n'a été identifié(e) à temps pour être élu(e) lors de la vingtième session du Comité (8 au 12 décembre 2025, New Delhi, République de l’Inde).
[bookmark: _Hlk218696938]Par conséquent, à la fin de sa vingtième session, le Comité a décidé de suspendre une partie de l’article 13.1 afin de donner au Bureau le temps d’identifier un(e) Président(e) et d’élire le/la Président(e) du Comité pour sa vingt-et-unième session parmi les Vice-Présidents, par consultation électronique, au plus tard le 31 janvier 2026 (décision 20.COM 19). Avec ce processus en tête, le Comité a élu l’Espagne, l’Ukraine, Haïti, la Chine, la Zambie et l’Algérie comme Vice-Présidents, ainsi que M. Arnaud Lelion-Lupart (France) comme Rapporteur.
Le Bureau est donc invité à identifier un(e) Président(e) parmi les Vice-Président(e)s à proposer au Comité. Il sera ensuite demandé au Comité d’élire le/la Président(e) par échange électronique, en tenant compte de la proposition du Bureau.
Le 17 janvier 2026, le Secrétariat a reçu une communication officielle des autorités nationales de la Chine proposant S.E. M. Zheng GAO, Vice-ministre de la Culture et du Tourisme de la République populaire de Chine, comme Président(e) de la vingt-et-unième session du Comité. Par conséquent, le Bureau pourrait souhaiter demander au Secrétariat d’organiser un échange électronique avec les membres du Comité afin de finaliser le processus à temps pour la date limite susmentionnée fixée par la vingtième session du Comité. En parallèle, le pays hôte a demandé au Secrétariat d’indiquer que la procédure nationale relative à cette désignation est en cours de finalisation.
Conformément à la décision 20.COM 18, la vingt-et-unième session du Comité devrait se tenir à Xiamen, en Chine, du 30 novembre au 5 décembre 2026.
Le Bureau du Comité intergouvernemental souhaitera peut-être adopter la décision suivante :
PROJET DE DÉCISION 21.COM 1.BUR 1
Le Bureau,
Ayant examiné le document LHE/26/21.COM 1.BUR/1,
Rappelant la décision 20.COM 18 et 20.COM 19,
Décide de proposer au Comité d’élire S.E. M. Zheng GAO (Chine) comme Président de la vingt-et-unième session du Comité, suite à la proposition de la Chine et comprend que, compte tenu de l’article 13.4 du Règlement intérieur du Comité, les autres membres du Bureau seraient l’Espagne, l’Ukraine, Haïti, la Zambie et l’Algérie comme Vice-Présidents, ainsi que M. Arnaud Lelion-Lupart (France) comme Rapporteur ;
Demande au Secrétariat d’organiser un échange électronique avec les membres du Comité dès que possible après réception d'une confirmation de la part du pays hôte concernant la désignation, pour élire le/la Président(e) de la vingt-et-unième session du Comité, en tenant compte de la proposition du Bureau.
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